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---AFFAIRE NQ 2626 JUGEr-lENT N2 CA) 7/77 
du 8 novembre 1977 

TRIBUNAL HIXTE DES NOUVEI,LES - HEBR1DES 

JUGEMENT 

Audience publique du mardi hui t novanbre mil neuf cent 
soixente dix-sept. 

Le Tribunal Nixte des Nouvelles-Hebrides seant au Palaia 
de Justice a Port-Vila, et compose de : 

I·1M • 
L. CAZilliDRES, Juge Fran9ais, President, 
L.G. SOUYAVE, Juge Bri tannique, 
C. BOUDIER, Assesseur, 

assls'tes de r·J. P. de GAIT,TJAlIDB, Greffier en Chef, 

a rendu, en matiere de conflits du travail, le jugement suivant 

ENTRE 
M. All Fosou LAI THAr>l, electrlci en, demeur ant a Tahiti (Poly

nesie Fr8n<;aJse), comparant et plaidant par Me. A. de PREVILLE, 
defens eur pres le Tribunal liiixte, 

DEHANDEUR, D I UNE P.ART, 

ET : 
f.L Leon CHUNG, industriel, demeurant a Luganv111e (Santo) 

NOllveIles-lIebrides, non comparant ni represente, 
DEFENDEUR, D'AUTRE PART. 

Par declaration ecrl te en date du 5 aoo.t 1977, Ie demandeur 
a expose que : 

"Au cOllrs du mois de juillet 1976, alors que le declarant 
residai. t a Noumea (Nouvelle-Celedonie), ou 11 occupai t un emploi 
tres blen remuner6, N. Leon CIIDNG, incluBtriel, demeurant a Santo 
(Nouvelles-Hebrides) lui exposa son pro jet de creat-Lon B Santo 
d'une usine de traitement du coprah e1; lui. proposa de l'ai.der 8. 
realiser ce projet. 

A l'orie;ine aucun salaire ne fut fixe mais IJf. CHUNG lui 
promit une r6muneration superieure a celIe qu'il avait alors et 
sllrtout lui ft t des promesses extremement allechantes concernant 
sa participation future dans la societe qui devai. t etre creee 
pour Berer lluslne lorsqu'elle serait mise en place, a tel point 
que 119 d(~claran1; n 'hesi ta pas a quitter son emploi et 8, se mettre 
all serv:1.ce de N. CHUNG au debut du mois d'aoo.t 1976. 

II s I occupa tout d' abord 8. Noumea de J.' acha.t et de l' expe
di tion a Santo du materiel reforme achete par H. CHUNG a la Societe 
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La Nickel, puis a la mi-novanbre 1976 rejoignit Santo ou il fut 
charge de la mise en place de l'usine jus~l'au 18 juillet 1977, 
date de son licenciement. 

Pendent toute la duree de son :sejour il dut subir un 
regime de travail intensif de jour et de nuit effectuant en 
moyenne dix hEnnes de travail par jour les jOUl.'S ouvrables 
COmme les dimanches et jours feries pour accelerer au maximum 
la mise en marche de l'usine. 

Le declarant n' a jaIllr'lis re9u aucune remuneration en espece, 
se cant entent des promesses rei terees de son employeur au sujet 
des actions qui lui seraient attribuees dans la future societe. 

Cependant, vers la fin du mois de mai 1977, Ie declarant 
appri t par la lecture des journaux que N. CHUNG, sans I' en avoiD 
informe, avai t forme cett e so ciete sous Ie nom de HUILERIE DES 
HOUVELLJ~S-HEBH.IDES, S.A.R.L. au capitel de 400 000 FNH avec siege 
social a Santo, qui fut definitivement constituee le 12 mai 1977, 
date de son immatriculation au Registre du Commerce de Port-Vila 
sous Ie NQ 77-B-273. 

Lorsqu'il fit part a son employeur de son etonnement a cet 
egard, celui-ci lui repondit que s'il n'etait pas satisfait il 
pouvai taller chercher du travai.l ailleurs. 

Le declarant n' ayant aUClille preuve ecrite des promesses qui 
lui avaient ete faites ne put que reclamer les salaires dont il 
avait ete convenu originairement qu'ils seraient au moins egaux a 
ceux qu'U percevait avant d'etre embauroe par 1-1. CHUNG. 

Apres plusl eurs reel anatl ons verbales et une lettre recom
mandee en date du 16 juillet 1977 restees sans reponse, il provoqua 
une tmtative de conciliation devant Ie suppleant de l'Inspecteur' 
du Travail a Santo Ie 18 juillet 1977. 

N. CHUNG y del€gua un mandataire qui promit de payer avant 
la fin du mois de juillet Ie s salaires et accessoires das mai s 
s'abstint d'en confirmer Ie taux avance par Ie declarant, soit 
100 000 IT CFP (ou 88 889 IT NH). 

C'est a la suite de cette tentative de conciliation que 
H. CHUNG signifia au declarant son licenciement sans preavis. 

Appele tIDe deuxieme fois devant 1 'Inspecteur du Travail 
Ie 21 juillet 1977 N. CHUNG se presenta en personne pour affirmer 
que Ie salaire convenu verbalement avec Ie declarant n'etait que 
de 25 000 Fr NH par mois. 

Le declarant ayant eM embauche par N. CHUNG personnelle
ment ne pent s'adresser qu'a lui pour Ie paiement de ses salaires 
et accessoires et non lUS a la SOCIETE HUILERIE DES NOUVELLES
HEBRIDES qui n'a ete constituee que Ie 12 mai 1977 et avec laquelle 
d' ailleurs il n' a jama:t'3 tr8i teo 

Le declarant reclame a N. CHUNG sur la base d 'un salaire 
de 88 889 Fr NH pa,r mois qui, a raison de 44 heures de travail 
par semaine, correspond a un salair e horail.'e normal de 466,20 Fr NH 

lQ) 11 mois et 18 jours de salaire pour la periode du ler 
aoat 1976 au 18 juillet 1977 : 

11 x 88 889 + 88 889 x 18 = •••••••••••••••••• 1 031 112 
30 
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22) 1 mois de preavis ......................... 
3Q) 12 jours de conge paye : 88 889 x 12 ,0 - .... 
4Q) Heures supp1ementai"t'es pendant 1a periode 

du 15 novembre 1976 au 18 juil11~t 1977 : 
_ 351 heures effectuees 1es dimanches et jours 

feries : 
~ x 466.20 x 150 _ 100 - ....................... . 

_ 498 heures effectuees pendant 1es jours ou
vrables du 15 novembre 1976 8U 18 juillet 1977 soi t 
'55 semuines 8. rRison de plus de 4 heures supplemen-
tai"t'es pendant chaoue semaine, soit : 

140 heures (35 x 4) au tarif de 125 % 
140 x 466.20 x 125 _ 100 - ••••..•••••••.•••••••••••• 

358 heures (498 - 140) au tarif de 150 % 
258 x 466,20 x 150 100 - ......................... . 

52) 1ndemni te pour retard dans 113 paiement des 
sommes due s : •...•••••••.•••..•.••••••••••••••••••••• 

TOTAL Fr NH : 

88 889 

35 556 

231 468 

81 585 

250 349 

50 000 

62) Le declarant reclame en outre a. son emp10yeur le 
prise en ch8,rge de son rapatriement a Noumea ou il a ete 

embauche. " 

1nscrite au re1e de l'audience du 23 eoat 1977, l'affaire 
a 4te renvoyee pour nouvelle oi tation a l' audience du 8 sept embre 

1977. 
A cette audience All Fosou LA1 TIIAH etait represent e par 

He. de PREVILI,};, et CHUNG etait represente par M. D. HUNTER. 
He. de PREVIM,E pour le deme,ndeur a deve10ppe les termes 

de L, requete introductive d' instt=1rl ce et a demande : 
_ le paiement d'une somme de 1 766 909 FNH representant les 
sa,18ir es et accessoires de salaire Y oompris les hcures supple
mentaires et les indemnites de conge paye, et une indemnite de 
50 000 FNH pour retard dans le paien en t ; 
_ la prise en charge de son rapatriement a Noumea, lieu de son 

embauche. 
N. HUN 'fER , pour CHUNG, a expose que : lors du reorutement 

de Ah Fosou LA1 THAH par CHUNG il avai tete convenu entre 1e s partiES 
que Ah Fosou LA1 TH.AN reoevraH un salaire mensuel de 25 000 FNH, 
et par 18 suite une participation dans 1a societe que CHUNG ehvi
s8geait de creer ; lors de 18. constitution de la societe 1e 12 
mai 1977, I'~. Ah Fosou LAITHAM n' a pas ete avise et ne s' est vu 
attribuer aucune part, CHUNG se reservant d'attribuer lesdites 
parts lors d'une augmentation de capital qui n'a jamais eu lieu; 
11 ne peut dlre si le mont ant de la participation de Ah Fosou 
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LAITlUU1 dans 10. future societe avait ete fixe au moment de son 
recrutem ent • 

CHUNG se reconnait debiteur de douze mois de salaires au 
taux de 25 000 FNH par mois, et de l'indemnite de conges payes 
pour la merne peri ode (du leI' juillet 1976 au 30 ju;hn 1977) ; 

Par contre il conteste les heures supplementaires effectuees 
et leur evaluation, et declElre etre en mesure dletablir tres exac
ternent celles reellement effectuees et ce a l'aide de ses livres 
cornpt[lbles ; il affirme avoir assure Ie rapatriement de Ah Fosou 
]~AI THAr:] de IJug£1nvil1e a. Noumea, ce que 1e demandeur reconnait. 

Ne. de FREVILI.E a contesM qu 'un salaire de 25 000 IT NH 
att ete convenu entre les parties, et maintient so. demande en 
tous points a. l' exception du rapatiement. II a depose a 10. barre 
du Tribune.l divers document s etablissent g.ue Ie salaire mensuel 
de Ah Fosou LAI 'fl:LUoI etait bien evalue, dens les comptes de la sOlde
te, 8. la somme de 100 000 Fr OFP (soi t 88 889 Fr NH). 

Le Tribunal e ordonne Ie depot au dossier desdits doct~ents, 
et a demande a N. HUNTER de deposer les livres comptab1es permettant 
c1' etablir avec preciEJ on 1e releve des heures supplan entaires accom
plies par Ie demandeur pendant 10. peri ode de reference. 

L' affaire a eM renvoyee a 11 audience du 8 novern bre 1977. 

Advenue cette audience, 11e. de PREVILLB, pour Ah Fosou LAI 
THAN, reitere so. demande. 

Le defendeur ne se presente pas ni personne pour lui, et 
Ie demandeur requiert defaut. . 

JJ' audience a ete suspendue jusqu' a 14 heures pour permettre 
au defendeur de se presenter. A 180 reprise d'audience Ie meme jour 
a 14 heures, un tolE'gramme du defendeur etait remis au TribunaJ., 
par 1eque]. il sollici tai t un renvoi de l' affaire a quinzaine. 

He de PREVIIJLB pour Ie demandeur 8' est oppose a ce renvoi, 
au motif que Ie delai de 2 mois accorde aux parties lui paraissai t 
tres suffisant pour prepareI' leurs moyens, et il a requis defaut 
contre 1e nefendeur, a demande l'adjudication de sa reqnete et 
l'eX(3cution pl'ovisoire du jUl)anent H. intervenir, en application 
des article s 8 et 17 des Reg1es de Frocedur e. 

SUR QUaI, LE TRIBUNAL, 

SUR 1}; REHVOI : 

Attendu que 10. legislation du travail fait un devoir aux 
juridictions competentes de statueI' dans 1e s meil1eurs de1ais 
sur 1es differends qui leur sont soumis, et cllabreger ces delais 
:;mtant qu e l'interet des parties lA permet ; 

Attendu <lue Ie delHi de deux mois ecou1e entre Ia premiere 
audience du 8 septembre 1977 et celIe de ce jour etait aux yeux 
du Trihuna1 amp1Elll ent suffisant pour 1e d(Hendeur :pour prepareI' 
ses lIlo,Yens de defense et verser au dO(lsier 1es documents dont 
i1 a affirm(~ 1e 8 septembre 1977 etre dcaenteul' ; que ce delai 
etait de plus suffisant pour org8niser son temps et prevoir soit 
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so. comparution personnelle, soi t S8, representation par un conseil 
de son choix ; 

Attendu en consequence que sa demande de renvoi ne saurait 
etre re9ue, et qu'il echet de donner defaut contre lui 

Salaires : 

Attendu que Ie demandeur produi t aux debats un docUllient 
emrmont du defendeur, a savoir Ie releve des comptes de son 
exploltati on ~t 1JuCcmville arretes au 31 PlarS 1977, dUrJ.uel 1.1 
rossort, pae;e 2, parae;raphe 52, que I·1. Ah Fosou IJAI THAN etait 
employe dun s ladi te exploit ation en quali te de "Chef montae;e", 
au s81~dre de 100 000 Fr CFP par IDois ; qCl'il Y a lieu, faute 
de preuve contra1.re, de tenir ce document pour authentlC]ue et 
d'en 8-ccepter Ie contenu ; 

Attendu en consequence que Ie demandeur est justifie a 
demander Ie paiement de son sala1.re sur cette base, soit la 
somme de 88 889 11' NH. 

Conges : 

Attendu qu'll ne saurait y avoir contestation sur la 
duree des oone;es pRyes pour la periode du ler ju1.llet 1976 au 
30 juin 1977 soi t 12 jours en I3pplicat:i. on des dispositions de 
l' nrticle 89 rIu m!elel1lent Conjoint NQ 11 de 1969 ; qu 'une 
lndernnite compens8tr1.ce calculee sur la base du salaire mensuel 
precise ci-dessus, est due au demandeur ; 

Heures supplement air es : 

Attendu que Ie defendalr n'a pu produire les justifications 
qu'il pretendait detenir ; qu'll y a lieu en consequence d'allouer 
au demandeur Ie bem~fice de sa demande ; 

Sur l'indemnito de retard: 

Attendu qu'll a ete reconnu a 12 barre que Ie demandeur 
n'avait pendant une annee per9Y aucun salaire ; que ceci cons
tHue d'ailleurs une infraction h la legislation du travail, et 
justifie 19 demand ed' lndemni 'te 

Sur l' execution provisoire : 

Attendu que l' article 17 des RE~gles de Procedure en 
matiere de differends du travail permet au Tribunal lid I ordonner 
l'execution provisoire et sans CWltion de tout ou partie des 
dispositions du juc;ement lorsqu'11 est rendu par defaut" ; 

Attendu que le defendeur a reconnu devoir 12 mois de 
s8.hdres sur 10. base de 25 000 Fr NH p8.r mois, soi t 18. somme 
de 300 000 fr NH ; que cette somme n' est donc pas contestee 
et (lU' il y a Ii eu d I en IDrdonner Ie pHi em. en t par provi sion et 
S8ns c8.ution ; 

PAR CES HOTIFS 

Rejette 1a demande de renvoi et donne defau't contre CHUNG 

· .. / ... 
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Re90i t la dem::mde de Ah Fosou Ll\I THAH et condanne CHUNG 
a lui payer les sommes de 1 031 112 ii' NH au titre des salaires 
pour la par:L od e du ler juillet 1976 au 30 juin 1977, 35 556 Fr HH 
au t:L tre cl' indeioni te de conC;es P8Y8S, 563 402 Fl' NH au titre des 
heurcs suppl (~mentaires pend 8nt 1a melne peri. ode, 50 000 pour 
in(lemni te de retard dans 18 p~iement des sa18jores, soi t au total \ 
18 somme de 1 76B 959 [.1' NIl. 

Ordonne l'ex8cution provisoire sans caution ·et nonobstant 
opposition, du paiement de la Gomme de 300 000 IT NH, representant 
les salaires non cont estes. 

Dit que le present jue;ement sera notifie d8.ns les meilleurs 
delais au defendeur qui disposera <l'un delai de 10 jours pour y 
fair e opposition par declaration 8cri te ou orale au Greffe du 
Tribunal Bixte. 

Ainsi fait, j uge et pro nonce en audiene e pubJ.ique, le s 
jour, mois et an que dessus. 

Le Juge Fran9ais : 

~ .. ~ 
Le Greffier : 

-=- -jp -''';) 
P. de GAILLANDE 




